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d) Action concertee 

DBBAT GENERAL (suite) 

1. M. COLE (Directeur general de 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique) dit que le Conseil des 
gouverneurs et la Conference generate del' Agence inter
nationale de l'r.Snergie atomique (AIEA) savent l'interet 
croissant et cons~nt que le Conseil econ.omique et social 
porte a de nombreux asper.ts des travaux. de 1' Agence 
et ont decide, a l'unanimite, qu'un rapport serait 
annuellement soumis au Conseil. Le premier rapport 
(E/3248) a pour objet de faire connaitre ies travaux de 
1' Agence dans les domaines qui preserLtent un interet 
particulier pour le Conseil. 
2. L'annee ecoulee a ete tres importante pour le deve
loppeml\nt des activitef. de 1' Agence, qui visent toutes, 
directement ou indirectement, deux objectifs fondamen
tau.~: I' action en faveur du developperoent et de !'utili
sation de renergie d'origine nucleaire et !'application 
des radioisotopes et des sources de rayonnements dans 
la recherche, l'indust:de et l'agriculture, ainsi qu'en 
medecine. De ce fait, de lourdes responsabilites incom
bent a l' Agen.ce, qui doit proteger le public contre le 
danger des rayonnements et aussi veiller qu'il ne soit 
fait appel a son concours qu'a des fins pacifiG,ues. 
3. L'annee precedente, la Conference generate a 
df:mande au Conseil des gouverneurs d'etudier les 
mesures propres a favoriser la mise en exploitation de 
l'energie d'origine nucleaire dans les regions peu deve
loppees du monde. Le programme adopte par 1e Conseil 
des gouverneurs se compose de p!usieurs parties. La 
premiere phase comprend l'etude des possibilites tech
niques d'emploi des reacteurs existants dans les regions 
peu developpees; ensuite, viendra I' etude des prix de 
revientt. Des dispositions ont ete p!'ises pour reunir en 
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1960 une conference qui examinera les possibilites tech
niques de realisation de reacteurs nucleaires de faible 
et moyenne puissance, les aspects economiques de ces 
reacteurs, et leur emploi dans les regions peu deve
loppees. En meme temps, 1' Agence recherche les empla
cements qui paraissent bien se preter a Ia mise en place 
d'installations nucleaires, c'est-a-dire les endroits ou 
I' on a un besoin urgent d'energie et ou le prix de revient 
de l'energie classique est eleve. Un grand nombre d'Etats 
membres ont deja fait connaitre qu'ils desiraient par
ticiper a cette etude. 

4. L' Agence comprend bien que le probleme de la mise 
en exploitation de l'energie d'origine nucleaire dans un 
pays donne n'est qu'un des elements du probleme 
general du developpement de l'energie, et que ce der
nier, a son tour, s'inscrit dans le cadre du probleme 
complexe et plus vaste du progres economique et social. 
L' Agence doit done tenir pleinement compte des consi
derations economiques d'ordre general, lorsqu'elle 
recommande ces premiers emplacements pour !'installa
tion d'usines productrices d'energie d'origine nucleaire. 

5. Dans cette recherche d'emplacements satisfaisants, 
les commissions economiques regionales peuvent etre, 
et ont deja ete, d'un grand secours. L' Agence sera 
heureuse de recevoir to us renseignements et a vis que 
!'Organisation des Nations Unies et ses commissions 
lui fourniront touchant l'energie electrique classique, 
ainsi que les facteurs economiques qui entrent en jeu 
dans des regions determinees. L' Agence estime que, au 
cours de !'execution du programme, des projets du 
genre de ceux que le Conseil envisage dans sa resolu
tion 694 E (XXVI) verront probablement le jour, et que 
la cooperation entre le Conseil et 1' Agence s'en trou
vera renforcee. Comme on le sait, cette resolution invite 
1' Agence a recommander au Conseil les projets qui 
pourraient etre utilement entrepris par celui-ci, ou ses 
organismes subsidiaires, en vue d'aider l'Agence. 

6. L' Agence a pris note avec interet de la resolution 
710 B (XXVII) du Conseil, en date du 17 avril 1959, 
qui se rapporte a !'elaboration d'une methodologie 
pouvant servir a evaluer les ressources energetiques, et 
a la preparation de cycles d'etude destines a faire 
mieux connaitre les problemes economiques que pose 
l'amenagement des ressources energetiques dans les 
pays sous-developpes. Le Conseil des gouverneurs a 
autorise M. Cole a donner au Conseill'assurance que 
1' Agence sera. tres heureuse de participer a to us les 
travaux entrepris par !'Organisation des Nations Unies 
en application de cette resolution, qui pourraient inte
resser la mjse en exploitation de l'energie d'origine 
nucleaire. 

7. L'Agence attribue une importance capitate a l'ac
tion qu.'elle mene pour favoriser la mise en exploitation 
de l'energie d'origine nucleaire et aider a produire cette 
energie dans les regions peu developpees. Le rapport 
du Secretaire general sur les applications economiques 
de l'energie atomique (E/.3005) 1 fait ressortir tres claire
ment a quel point un grand nombre des regions peu. 

1 Publication des Nations Unies, N° de vente: 1957.11.!,.2, 

developpees manquent de combustibles classiques. On 
estime que le potentiel energetique des gisements d'ura
nium et de thorium qui se trouvent a la surface de la 
terre est infiniment plus grand que celui des reserves 
mondiales de petrole et de charbon. Si la technologie 
de l'energie d'origine nucleaire n'a peut-etre pas pro
gresse tout a fait aussi vite qu'on l'esperait il y a quelques 
annees, elle a neanmoins avance a grands pas, et 
1' Agence est convaincue qu'il y a tout lieu d'esperer 
qu'elle sera la plus grande source de combustibles de 
remplacement pour un monde qui, au cours des pro
chaines decennies, consommera probablement une 
grande partie de son patrimoine limite de combustibles 
classiques. 
8. Passant a !'autre domaine des activites techniques 
de 1' AlBA, M. Cole ajoute que le Conseil n'ignore pas 
le grand nombre d'usages prouves et probables des 
radioisotopes et des sources de rayonnements. Les 
radioisotopes sont !'instrument de laboratoire le plus 
precieux qui ait ete decouvert depuis le microscope. Les 
rayonnements sont egalement utilises comme procede 
nouveau et remarquablement precis d'analyse chimique 
et fournissent un moyen nouveau et precieux pour la 
recherche du petrole. Les sommes que ces nouvelles 
techniques permettent maintenant d'economiser sont 
deja evaluees a des centaines de millions de dollars 
par an, dans un seul pays·. L' Agence s'efforce tout par
ticulierement d'aider au developpement de la techno
logie des rayonnements et des radioisotopes, afin de 
repondre aux besoins particuliers des regions peu deve
loppees du monde. 11 convient de preter plus d'attention 
a son utilisation pour l'etude des maladies tropicales, 
a son emploi pour la solution· de problemes agricoles 
regionaux et locaux et pour les recherches biologiques 
et physiques interessant les pays peu developpes. 
9. Pour s'acquitter de sa mission dans les deux grands 
domaines techniques · de sa competence, 1' Agence a 
ado pte les methodes mises au point par d' autres insti· 
tutions des Nations Unies au cours des dix dernieres 
annees. L' Agence a re~u plus de 800 demandes de 
bourses de perfectionnement et elle en a retenu plus 
de 500. Elle a egalement approuve pour 7 Etats membres 
des projets d'assistance technique, dont la plupart 
orivriront la voie a }'utilisation de l'energie d'origine 
nucleaire et des isotopes en Asie, en Afrique, au Moyenm 
Orient et en Amerique latine. 
10. :Ou fait que 1' Agence a ete .admise a participer au 
Programme elargi d'assistance technique des Nations 
Unies 2, ses activites d'assistance technique ont beau
coup gagne en importance. En 1960, la procedure d'ela· 
boration des programmes a l'echelon national, en ce 
qui concerne le Programme elargi, s'appliquera pleine· 
ment a 1' Agence. Celle-ci fait grand cas de l'aide que 
le Bureau de !'assistance technique (BAT) lui a leja 
fournie par l'intermediaire de ses services centrat.:x et 
de son personnel local. L' Agence apprecie egalement 
le souci que toutes les autres organisations des Nations 
Unies out eu d'~ lui faire une place pour ce qui est d~ 

a Voir la resolution 704 (XXVI) du Conseil, dont l'Assemblee 
generate a pris acte dans sa resolution 1255 (XIII). 
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!'application du programme, bien qu'actuellement ses 
ressources n'accusent plus d'augmentation. Le montant 
de 600.000 dollars provisoirement prevu pour 1' AIEA 
dans le Programme elargi pour 1960 ne doit etre consi
dere que comme une indication, un point de depart, puis
qu'il s'agit d'une somme inferieure au dixieme du 
budget de 1' Agence, alors que, pour presque toutes 1es 
institutions specialisees, les fonds du Programme elargi 
representent 25 % au moins de leurs propres programmes 
ordinaires. Le developpement du programme d'assis
tance technique de 1' Agence et, en particulier, des acti
vites relatives a la formation et rnx echanges, a ete 
d'une rapidite surprenante. 
11. Le Statut de 1' AlBA prevoit egalement la fourni
ture directe de matieres nucleaires, sous forme fissi1e 
ou brute, pour 1es projets de reacteurs des Etats 
membres, et l'Agence est desormais en mesure de four
nir des produits fissiles speciaux en quantites appre~ 
ciables. Ce resultat a pu etre obtenu grace ala conclu
sion par 1' Agence de trois accords - l'un avec le 
Royaume-Uni, !'autre avec l'URSS et le troisieme avec 
les Etats-Unis d'Amerique- par lesquels ces trois pays 
se sont engages a fournir a l'Agence des matieres nu
cleaires speciales, conformernent a certaines conditions 
speci:fiees dans les accords. En vertu de ces arrange
ments, 5.140 kg d'uranium-235 (sous forme d'uranium 
enrichi) ont ete mis a la disposition de 1' Agence 
12. Plusieurs autres Etats membres ont offert a 
l'Agence de !'uranium nature! et d'autres matieres 
brutes. C'est ainsi que les Gouvernements de la Bel
gique, de !'Union Sud-Afrlcaine et du Canada ont 
recemment fait sa voir au Directeur general, qu'ils etaient 
disposes a vendre a 1' Agence de l'oxy·le d'uranium. 
L'Agence a re~m des offres semblables d'autres pays. 
Grace a ces appuis, elle pourra desormais s'acquitter 
de la principale fonction qui lui est conferee par son 
Statut, c'est-a-dire servir d'intermediaire pour la four
niture de matieres brutes et de produits :fi.ssiles aux 
Etats membres. 
13. Ala demande du Gouvernement japonais, 1' Agence 
a fourni au Japon trois tonnes d'uranium nature! pour 
la construction d'un reacteur de recherche. C'est a 
!'occasion de cette transaction qu'il a ete procede pour 
la premiere fois a une adjudication sur le plan inter
national pour la fourniture d'uranium nature! et a des 
cotations internationales publiques des prix de l'ura~ 
nium. Trois Etats membres ont fait des offres, et c'est 
celle du Canada, qui a genereusement offert de fournir 
ce produit gratuitement, qui a ete retenue. 
14. 11 est absolument indispensable que la sante et la 
securite de l'humanite et les ressources economiques 
mondiales ne soient pas mises e.o. danger par le deve
loppement de la technique nucleaire. Le role de 1' Agence 
dans le dnmaine de la sante et de la securite et les tra
·vaux de reglementation necessaires se sont reveles beau
coup plus importants qu'on ne l'avait prevu a l'origine. 
Pour que l'energie nltcleaire et l'emploi des radioisotopes 
puissent se developper sans dang~r, i1 impo,.te d'u.ni
formiser ou de normaliser autant que possibk' les lois 
et reglements applicables dans tous les pays, et 1' Agence 
pourra donner a ce sujet d'utiles conseils. La question 

de la protection contre les rayonnements et le probleme 
connexe de !'evacuation des dechets atomiques ou de 
l'entreposage des matieres irradiees inutilisees occupent 
une place particulierernent importante dans les activites 
de recherche de 1' Agence et dans son programme d'en
couragement a la recherche. Toutefois, 1' Agence est 
loin de disposer du personnel specialise dont elle a 
besoin, et ses activites d'assistance technique continue
root de dependre, dans une large mesure, de la bonne 
volonte des Etats membres, notamment de ceux qui ont 
deja une grande experience de !'utilisation de l'energie 
atomique a des fins paci:fi.ques, sur qui elle devra compter 
pour obtenir les services d'un personnel ayant la com
petence scientifique voulue. 

15. Ce que fait l'Agence dans le domail!e de l'energie 
d' origine nucteaire, des radioisotopes et de Ia protection 
contre les rayonnements, lui a souvent donne I' occasion 
de suivre les travaux d'autres institutions des Nations 
Unies. Un rapport detaille sur la coordination des 
activites a ete presente par le Comite administratif de 
coordination (CAC) (E/3247, annexe II). Pendant l'an
nee ecoulee, 1' Agence a conclu des accords regissant ses 
relations avec cinq institutions specialisees: !'Organisa
tion internationale du Travail (OIT), !'Organisation des 
Nations Unies pour }'alimentation et !'agriculture 
(FAO), !'Organisation mondiale de la sante (OMS), 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et la c11Iture (UNESCO) et !'Organisation meteo
rologique mc.ndiale (OMM). Un accord avec une 
sixieme institution, !'Organisation de !'aviation civile 
internationale (OACI), a maintenant ete approuve par 
le Conseil des gouverneurs. Une procedure a ete mise 
au point, grace a laquelle 1' Agence, !'Organisation des 
Nations Unies et les institutions specialisees peuvent se 
consulter en temps utile sur leurs plans respectifs. Ainsi, 
un tres grand nombre des reunions sdentifiques et tech
niques prevues par 1' Agence seront organisees conjointe
ment par 1' Agence et les instLutions specialisees qui s'in
teressent aux memes questions. Deja 1' Agence et I' OMS 
ont organise de concert, en fevrier 1959, des Journees 
d'etudes sur l'exploration medicate par radioisotopes. 
Un colloque sur les effets directs des radiations faible
ment ionisantes a ete organise a Venise par le Comitato 
Nazionale per le Ricerch~! Nucleari, 1' Agence et 
!'UNESCO, et un cycle d'etudes sur reuergie atomique 
et les problemes qu'eHe pose en matiere d1enseignement 
se tient actuellement a Sac lay (France) so us les auspices 
de l'Agence et de l'UNESCO. L'Agence a mis au point 
des methodes de coordination etroite avec l'UNESCO 
pour 1; octroi de bourses de perfectionnement et. pour 
la mise au courant, de concert, des membres des missions 
d'assistance technique. La coordination assuree par les 
accords conclus avec les differentes institutions specia
lisees s'est developpee encore bien davantage depuis que 
1' Agence participe aux travaux du CAC et au Programme 
elargi d'asoistance technique. M. Cole saisit cette occa
sion pour indiquer que les suggestions faites par le 
representant des Pays-Bas touchant la coordination · 
(1074e seance) retiendront toute !'attention de l'Agence. 

16. Le domaine dont s'occupe l'Agence est extreme 
ment complexe, et de nombreuses difficultes devron 
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encore etre surmontees avant que puisse se concretiser 
enti<~rement la promesse d'une vie plus prospere pour 
toutes les nations. 

17. M. KOTSCHNIG (Etats-Unisd'Amerique) rappelle 
que l'examen annuel actuellement en cours a un double 
but: d'une part, faire en sorte que les activites econo
miques et sociales de !'Organisation des Nations Unies 
soient organisees de maniere a donner les meilleurs 
resultats dans la limite des ressources disponibles; 
d'autre part, relier ces activites a celles des institutions 
specialisees, afin d'assurer une planification judicieuse 
et une etroite cooperation. Le Conseil doit egalement 
examiner !'evolution probable de l'activite de !'Orga
nisation des Nations Unies dans les domaines econo
mique et social au cours des cinq annees a venir, et 
voir queUe orientation il conviendrait de lui donner 
pour qu'elle contribue le plus efficacement a la solution 
des problemes mondiaux. 
18. Certains ont critiquel e Conseil economique et 
social, disant qu'il avait echoue dans sa tache et qu'il 
n'etait pas assez representatif de !'ensemble des Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies. Le 
Gouvernement des Etats-Unis estime que ces critiques 
et ces apprel'..ensions ne sont pas justifiees. 11 croit fer
mement que le Conseil doit devenir un organe de 
premiere importance et qu'il importe de tout faire 
poL,' le renforcer et en accroitre l'efficacite. 11 convien
drait d'en elargir Ia composition et d'en faire veritable
mellt un centre ou l'on puisse discuter a fond et sous 
tous leurs aspects les problemes urgents de caractere 
economique et social qui se posent a l'epoque moderne, 
chose difficilement faisable a 1' Assembiee generate, ou, 
fatalement, la politique est presente et ou les questions 
economiques ne sont pas discutees avec detachement. 
19. Se referant aux nombreuses initiatives construc
tives prises par le Conseil au cours des annees, a com
mencer par !'institution du Programme elargi d'assis
tance technique, le representant des Etats-Unis declare 
que l'on peut, et que l'on doit, prendre de nouvelles 
initiatives pour aider a faire face a des besoins econo
miques et sociaux pressants. Si 1' on veut parvenir a 
une action d'ensemble bien coordonnee, il est indispen
sable que le Conseil ait assez d'autorite pour pouvoir 
donner une orientation et des directives precises aux 
nombreux organes subsidiaires qu'il a crees, a ses 
commissions techniques, a ses commissions econo
miques regionales, et aux divers organes d'execution 
tels que ceux qui sont charges d'administrer le Pro
gramme elargi d'assistance technique ou le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance (FISE). C'est egalement 
une erreur de croire que ces organes subsidiaires pour
raient se developper plus rapici\ement s'ils etaient inde
pendants du Conseil. Seulle Conseil, s'il est assez fort, 
pourra encourager comme il convient les programmes 
speciaux et les activites regionales, sans perdre de vue 
le but commun a atteindre, qui est de mettre sur pied 
une economie mondiale saine et d' assurt~r. a. to us des 
niveaux de vie plus eleves. 
20. Le probleme particulier dt' la coordination doit 
etre confie a un gr~upe relativemt~nt restreint de specia
listes tel que le Conseil; etant donne la complexite du 

probleme, si 1' Assemblee genera.le se chargeait de la 
coordination, on irait presque certainement a l'encontre 
du but souhaite, et les institutions specialisees pour~ 
raient craindre que l'on n;empiete indftment sur leur 
autonomie. Le Gouvernement des Etats-Unis tient beau
coup a voir renforcer le Conseil, et il espere que l'on 
pourra utiliser davantage les services des delegations 
permanentes des divers gouvernements accreditees au
pres de !'Organisation des Nations Unies. Les membres 
de ces delegations qui sont specialistes des questions 
economiques et sociales pourraient avoir des entretiens 
et se reunir officieusement entre les sessions du Conseil 
et de 1' Assembtee, de fa~on a mieux com prendre leurs 
problemes respectifs et a trouver les moyens d'accroitre 
l'efficacite du Conseil. La delegation des Etats-Unis 
serait egalement favorable a des consultations officieu
ses avec des personnalites marquantes du Secretariat, 
notamment avec le Secretaire general, dont Ia largeur 
de vues et le jugement penetrant seraient extremement 
precieux. Au demeurant, pareils echanges de vues pour
raient peut-etre contribuer a combler le fosse qui menace 
de se creuser entre le Conseil et 1' Assemblee generate. 
21. Passant au rapport du Secretaire general intitule 
« Observations sur le programme de travail du Conseil 
dans les domaines economi.que et social et dans celui 
des droits de l'homme » (E/3274), M. Kotschnig sou· 
ligne que la delegation des Etats-Unis approuve Ia 
fusion de !'Administration de !'assistance technique et 
du Departement des affaires economiques et sociales, 
qu'elle considere comme une decision des plus judi· 
cieuses, de nature a permettre la meilleure utilisation 
des ressources. Cette fusion donnera plus de cohesion 
aux activites d'assistance technique, que l'on pourra 
ainsi mieux adapter a !'ensemble des besoins des divers 
pays en matiere de developpement economique. Toute· 
fois, il ne faut rien faire qui puisse affaiblir le principe 
de !'elaboration des programmes et de la presentation des 
demandes a !'echelon national. Ni le Departement des 
affaires economiques et sociales ni les secretariats 
des commissions regionales ne doivent jouer un role 
determinant qui leur ferait assumer Ia responsabilite qui 
incombe aux pays d'arreter leurs propres plans de deve· 
loppement et leurs pro pres programmes d' action. 11 
serait extrernement facheux que 1' on puisse attribuer au 
Secretariat Ia. paternite des plans ou projets de tel ou 
tel pays ou qu'il cherche a imposer a un pays une doc· 
trine economique ou des methodes d'action determinees. 
22. ·· Les observations relatives aux techniques d'etude 
contenues dans le rapport du Secretaire general (E/3274, 
paragraphe 12), comme dans le rapport du CAC 
(B/3247, annexe III) et dans le rapport de Ia Commis
sion economique pour 1' Amerique Ia tine (CEPAL) 
(E/3246/Rev .1 ), indiquent d'importantes modifications 
dans !'elaboration et !'utilisation des methodes de 
recherche dans le domaJne economique; de graves pro· 
blemes se posent a ce sujet, concernant notamment Ia 
possibilite d' obtenir des donnees de base en vue de 
!'application de ces techniques - speciaiement dans les 
pays peu developpes- la valeur des conclusions obte· 
nues a l'aide de ces techniques, compte tenu du carac· 
tere dynamique du developpemer.!t economique et tech· 
nologique moderne, et la mesure dans laquelle des 
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conclusions de ce genre peuvent aider les divers pays a 
mettre au point leurs programmes de developpement. 
Ni !'Organisation des Nations Unies, ni les pays peu 
developpes ne peuvent se permettre de commettre des 
erreurs coftteuses au depart; pour ces derniers pays, la 
desillusion qui en resulterait risquerait d'avoir les conse
quences les plus graves. La delegation des Etats-Unis 
estime, pour cette raison, qu'il convient de proceder a 
une analyse critique approfondie des nouvelles tech
niques de recherche qui se repandent a !'Organisation 
des Nations Unies et dans ses organes subsidiaires, et 
elle soumettra$ en comite, une resolution appropriee 
a cet effet. 
23. Pour ce qui est des autres questions soulevees dans 
le rapport du Secretaire general, le Gouvernement des 
Etats-Unis pense qu'il convient de laisser le Secretaire 
general libre de fixer l'echelonnement des travaux en 
vue de l'achevement de certaines etudes relatives aux 
produits de base et aux droits de l'homme. En ce qui 
concerne les observations du Secretaire general au sujet 
des transports et communications (E/3274, paragraphes 
15 et 16), le representant des Etats-Unis rappelle que le 
Comite economique a deja approuve, a sa 266e seance, 
une proposition visant a mettre fin au mandat de la 
Commission des transports et des communications et a 
transferer le reste de ses activites a d'autres organes. 
En matiere de defense sociale (E/3274, paragraphe 17), 
la delegation des Etats-Unis approuve un certain degre 
de decentralisation, a condition qu' on laisse au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies la direction des tra
vaux dans ce domaine, avec le personnel requis a 
cette fin. 
24. Le representant des Etats-Unis passe ensuite aux 
rapports des institutions specialisees. II rend hommage 
a l'reuvre de l'OMS et exprime le vif interet de sa dele
gation pour la concentration progresaive des efforts de 
l'UNESCO sur les programmes d'education en Asie, 
en Afrique, dans le Moyen-Orient et en Amerique 
latine, ainsi que pour les encouragements que I' UNESCO 
donne aux echanges scientifiques et culturels. 
25. La delegation des Etats-Unis pense que Ia FAO a 
raison de chercher a appeler !'attention du monde sur 
le probleme seculaire de la famine et de la nutrition, et 
elle compte que Ia campagne mondiale de lutte contre 
la faim fera comprendre partout que ce probleme peut 
et doit etre resolu. 
26. La delegation des Etats-Unis a ete heureuse de 
constater que l'OIT est parvenue a une solution equi
libree, en prenant en consideration a la fois le besoin 
d'etablir des normes au moyen de conventions et de 
recommandations et Ia necessite de plus en plus impe
rieuse d;adopter des programmes d'action, tout parti
culierement dans le do maine de Ia maht-d' reuvre -
notamment pour ce qui est de la pr<Jductivite et de 
!'automation. La delegation des Etats-Unis a note egale
ment avec satisfaction. que le Conseil d'administration 
du Bureau international du Travail (BIT) a decide de 
participer pleinement a !'evaluation quinquennale des 
programmes et des . activites. 
27. Le representant des Etats-Unis felicite l'OMM de 
Ia part qu'elle a prise au succes de 1' Annee geophysique 

internationale, l'effort le plus remarquable qui ait jamais 
ete entrepris en commun pour explorer les secrets de 
l'univers. La delegation des Etats-Unis accueille avec 
satisfaction Ia creation, par l'OMM, d'une Commis
sion de meteorologie hydraulique. Elle souhaiterait que 
l'OMM assume plus completement, sur le plan inter
national, la responsabilite dans le domaine de l'hydro
logie, et elle presentera, en comite, un projet de resolu
tion a cet effet. 
28. L'Organisation intergouvernementale consulta
tive de Ia navigation maritime (IMCO) a: maintenant 
commence ses travaux, et il faut esperer qu'elle sera 
en mesure d'etablir des rapports etroits avec d'autres 
institutions, notamment avec 1' AlBA, pour ce qui est 
de !'elimination des dechets atomiques et de Ia cons
truction des navires a propulsion atomique. 
29. Examinant le rapport du CAC (E/3247), M. 
Kotschnig souligne que, comme le representant des 
Pays-Bas, il s'interesse tout specialement a la section II 
relative a la revision de !'organisation et des proce
dures du CAC. L'evolution qui amene actuellement le 
CAC a s'occuper de questions, de programmes et de 
directives de fond est a la fois naturelle et souhaitable, 
et le Gouvernement des Etats-Unis espere que le CAC 
presentera des suggestions et prendra des initiatives en 
vue d'aider le Conseil a developper les programmes 
d'action. II n'y a eu, toutefois, que fort peu de change
ments sur le plan administratif, et la delegation des 
Etats-Unis se demande si le personnel actuel suffit pour 
executer les taches de plus en plus lourdes qui incombent 
au CAC et a son Camite preparatoire. D'autres parties 
du rapport seront examinees ailleurs au cours de la 
presente session, et M. Kotschnig en tend se horner, 
pour l'instant, a presenter des observations concernant 
la section VI et les annexes I et II. 
30. Le rapport montre que la collaboration entre !'Or
ganisation des Nations Unies et les institutions specia
lisees devient, dans certains domaines, suffi.sam.ment 
etroite pour justifier !'appellation d'action concertee. 
Cette observation vaut pour le developpement commu
nautaire et, a longue echeance en tout cas, pour Ia mise 
en valeur des ressources hydrauliques. Cinq a six insti
tutions specialisees s'occupent de cette seconde question; 
Ia creation par l'OMM d'une Commission de meteoro
logie hydraulique et celle du Centre d'amenagement des 
ressources hydrauliques des Nations Unies marquent 
des progres dans le sens souhaitable, et il y a lieu 
d'appuyer entierement ces initiatives. M. Kotschnig se 
felicite egalement des progres de !'action concertee dans 
les domaines de !'habitation, de la construction, de la 
planification et de !'urbanisation. D'autre part, la dele
gation des Etats-Unis estime qu'il n'y aurait guere 
d'avantages ace que le CAC entreprenne d'etablir un 
programme d'action concertee en matiere d'industria
lisation et de productivite, car il s'agit de problemes si 
yastes et si varies qu'ils appellent chacun une action 
distincte, bien que coordonnee, de !'Organisation des 
Nations Unies et de certaines institutions specialisees. 
De meme, Ie CAC ne pense pas qu'une action concertee 
touchant les effets des t•adiations resultant de l'utili
sation de l'energie atomique a des fins pacifiques soit 
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actuellement indiquee ou souhaitable. La delegation 
des Btats-Unis partage cet avis, d'autant que le principal 
organisme interesse, le Comite scientifique des Nations 
Unies pour Petude des effets des radiations ionisantes, 
ne releve pas de l'autorite du Conseil. 
31. L'annexe II du rapport du CAC, relative a Ia 
coordination des activites dans le domaine de !'utili
sation de l'energie atomique a des fins pacifiques, donne 
une idee tres claire des programmes qui prennent forme 
dans ce domaine, en particulier des programmes de 
1' AlBA, mais aussi de ceux qui sont entrepris par des 
organisations telles que l'OIT, l'UNBSCO, l'OMS, Ia 
FAO et l'OMM. Les relations entre les institutions inte
ressees paraissent etre aussi etroites qu' on peut le sou
baiter. Le Conseil portera peut-etre un interet parti
culier a la section B, consacree aux piles et a l'energie 
nucleaire, etant donne les besoins d'energie de tous les 
pays et les perspectives qui s'offrent d'obtenir de l'ener
gie nucleaire a un prix raisonnable. Les Btats-Unis 
constatent avec satisfaction qu'il est reconnu dans le 
rapport que 1' AlBA doit s'occuper specialement du 
cout de l'energie nucleaire, tandis que revaluation du 
coftt de l'energie classique est avant tout du ressort de 
!'Organisation des Nations Unies. 11 serait possible, sur 
cette base, d'etablir une collaboration etroite en matiere 
d'etudes comparatives des coftts. Certains travaux ont 
deja ete amorces dans cette direction; mais des etudes 
communes· completes ne devraient etre entreprises que 
lorsque l' AlBA I' aura formellement demande au 
Conseil, conformement a la resolution 694 B (XXVI) 
du Conseil. La delegation des Btats-Unis a ete etonnee 
de lire, au paragraphe 60 de l'annexe II, que !'Organi
sation des Nations Unies et peut-etre Ia Banque jnter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
collaboreront avec 1' AlBA a I' organisation d'une 
conference technique sur les generatrices de faible 
et de moyenne puissance. Elle souhaiterait obtenir 
des eclaircissements sur ce paragraphe et voudrait 
savoir par qui, et en vertu de quels pouvoirs, des 
dispositions ont ete envisagees en vue de la participa
tion de !'Organisation des Nations Unies a une telle 
conference. 
32. Abordant l'examen du rapport relatif a !'evalua
tion des programmes pour la periode 1959-1964 (B/3260 
et Add.1), dont l'objet est d'indiquer la mesure dans 
laquelle les programmes correspondent a des besoins 
fondamentaux et de montrer clairement Ia direction 
prise par les activites de !'Organisation des Nations 
Unies dans les domaines economique et social et dans 
les domaines connexes, le representant des Btats-Unis 
felicite chaleureusement le Secretaire general de Ia 
haute qualite des exposes contenus dans les chapitres II 
et III, qui traitent, respectivement, des beso.ins crois
sants d'action internationale et des nouvelles possibi
Iites d'action internationale. L'essentiel du rapport se 
trouve dans les chapitres IV et V, relatifs aux principaux 
aspects de revolution des programmes de fond et 
d'action. Dans certains passages, il semble que l'on 
n'ait pas suffisamment tenu compte des programmes 
passes et presents et de !'experience acquise au cours de 
leur execution; or, ces elements aideraient a comprendre 
les previsions faites au sujet de ces programmes pour 

les cinq annees a venir, compte tenu de !'evolution des 
besoins et de !'apparition de nouveaux besoins urgents. 
Dans d'autres passages, on ne traite que des programmes 
deja en cours, sans essayer veritablement d'en prcvoir le 
deroulement futur; en outre, on n'y fait qu'incidem
ment allusion a la cooperation avec les institutions spe .. 
cialisees, ce qui donne !'impression que certains projets 
et programmes ont ete entrepris par !'Organisation des 
Nations Unies alors que ce sont d'autres institutions 
qui ont pris a leur charge nne part preponderante des 
travaux. 
33. La methode decrite au paragraphe 5 du chapitre 
premier, qui ecarte l'etude des questions d'organisa
tion, est essentiellement juste, mais elle parait avoir ete 
poussee un peu trop loin. C'est ainsi que la section 
concernant le FISB (chapitre IV, section xviii) ouvre 
des perspectives, mais, en laissant de cote certaines 
questions d'organisation, donne une idee inexacte de 
revolution des programmes de cet organe, telle qu'on 
peut la prevoir. Par exemple, aux paragraphes 136 et 
137, on laisse entendre que le FISB sera appele a 
eteJldre le champ de son activite a des questions qui 
relevent, en fait, de la competence d'autres organi· 
sations. Or, si l'on rapproche le paragraphe 129 du 
paragraphe 183, on constate que le FISB est dispose a 
apporter une assistance materielle a divers projets et 
programmes, mais que d'autres institutions sont char- : 
gees de fournir les avis et le personnel techniques au 
titre du Programme elargi d'assistance technique. Cela 
signifie que le FISB, etant donne les fonds importants 
dont il dispose, est en mesure d'exercer une grande 
influence sur le developpement des activites d'autres 
organisations, ce qui pourrait entrainer un desequilibre 
facheux des programmes de ces dernieres. D'un autre 
cote, si le FISB devait financer les services techniques 
et assurer la remuneration du personnel necessaire a 
ces programmes, il risquerait fort d'y avoir double 
emploi avec les activites d'autres institutions. 
34. Le chapitre VI, relatif aux tendances generales qui 
se degagent des evaluations de programmes, semble Ia 
partie la moins satisfaisante du document. Certes, l'Or· 
ganisation des Nations Unies doit batir sur des bases 
solides, mais en definissant l'action a laquelle elle peut 
aisement contrit .ter, le chapitre VI fait, dans une cer· 
taine mesure, double emploi avec le chapitre III. De 
plus, il parait y avoir quelque confusion des respon· · 
sabilites en ce qui concerne certains services du Secre· 
tariat et les rouages de !'assistance technique, ce qui 
souleve des problemes d'administration dont l'in· 
fluence peut etre considerable sur l'evol'ution des pro· 
grammes. Quant a la section j du chapitre VI, relative 
a !'harmonisation plus etroite de~ points de vue econo· 
miques et sociaux, elle risque aussi de ne pas donner 
une idee claire des fonctions incombant a divers ser· 
vices de !'Organisation des Nations Unies, non plus que 
de programmes en fait bien determines. Les exemples, 
fournis au hasard, ne donnent pas !'impression, pour· 
tant n<Scessaire, d'une croissance vigoureuse et disd· 
plinee. M. Kotschnig pense que le chapitre VI devrait 
etre redige de fa90n plus claire, aussi bien pout le fond 
que pour la presentation, et qu'il serait utile d'ajouter 
un chapitre qui pourrait etre intitule « Le grand des .. 
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sein >> et resumerait les principaux aspects de revolution 
des programmes, telle qu'on peut Ia prevoir. Ce nou
veau chapitre pourrait aussi faire ressortir plus claire
ment que de nombreux programmes sont conduits sous 
les auspices tant des institutions specialisees que de 
!'Organisation des Nations Unies. Quant a !'analyse des 
relations reciproques etablies en consequence entre les 
institutions, c'est la une tache qui, bien entendu, in
combe avant tout a Ia Commission de !'evaluation des 
programmes, creee par le Conseil [resolution 694 D 
(XXVI)], mais les avis de 1'0rganisation des Nations 
Unies et des autres institutions participantes seraient 
utiles a cet egard. 
35. La timidite du chapitre VII, qui traite de l'ampleur 
des modifications problables du montant des credits 
necessaires, s'explique probablement par le desir de 
limiter le plus possible l'accroissement des depenses. 
Neanmoins, les estimations de ces modifications ne 
paraissent pas tenir compte des realites. Une expansion 
normale de 5 % par an suffirait a en trainer une augmen
tation d'au moins 4.500.000 dollars en cinq ans, et ce 
chiffre serait depasse en cas d'accroissement important, 
a moin~ que 1 'on ne reduise les activites actuelles. Les 
-;, fim~tions, prevoyant une augmentation de 2.500.000 
it 3.500.000 dollars, devront done etre revues, mais il 
serait bon que, avan~ant des chiffres plus eleves, on 
precise que, a long terme, les difficultes de recrutement de 
personnel pourraient etre v.n obstacle plus serieux que la 
limitation des credits. 
36. Le representant des EtatsmUnis espere que ses ob
servations faciliteront le travail eventuel de revision de 
!'evaluation et aideront les in3titutions specialisees qui 
sont en train de preparer leurs propres evaluations. Il 
faudrait, notamment, que les institutions puissent accor
der plus d'attention encore a Ia question de !'inter
dependance de leurs programmes. La Commission de 
!'evaluation des programmes a besoin de l'aide et du 
concours de tous pour s'acquitter de Ia tache impor
tante et difficile qui lui a ete fi.xee. 
37. M. MAHEU (Directeur general par interim de 
l'<?rgan.isation . des Nations Unies pour l'ESducation, Ia 
sc1ence et la culture), presentant le rapport de I' UNESCO 
(E/3242), signale que le chapitre I rend compte de Ia 
dixieme session de ia Conference generate, qui a arrete 
une politique de consolidation et de developpement, 
sans transformations radicales. La partie A du chapitre II 
definit les trois projets majeurs qui constituent un des 
elements essentiels du programme de !'UNESCO. 
Le projet relatif au developpement de l'enseignement 
primaire en Amerique latine est en plein essor. Le projet 
destine a stimuler et developper les recherches scienti
fiques sur les problemes relatifs ala zone aride est remar
q~able par l'etroite cooperation, essentielle pour le 
~eveloppement futur de cette entreprise, qui s'est 
mstauree entre l'UNESCO, Ia FAO, l'OMS, l'OMM 
et, bien entendu, !'Organisation des Nations Unies. 
Enfin, le projet relatif a !'appreciation muttielle des 
valeurs culturelles de l'Orient et de !'Occident est, 
sans doute, celui qui a suscite la participation la plus 
enthousiaste de la part des Etats membres. La partie B 
du chapitre II donne trois exemples des realisations 
de l'UNESCO en 1958: volume II de l'ouvrage L'Edu-

cation dans le monde, consacre a l'enseignement du 
premier degre; Centre international de calcul· con
ventions internationales sur les echanges de public~tions. 
38. Le chapitre III traite des progres realises du point 
de yue de la concentrat!on .~es. activites et de la coope
ration avec les autres mstltuttons des Nations Unies, 
notamment de Ia collaboration tr(:s satisfaisante qui 
s'est instauree avec 1' AlBA. 
39. Dans le cadre du !'elaboration de l'avant-projet 
de programme et de budget pour la periode 1961-1962, 
l'UNESCO s'efforce de determiner les modifications 
qu'il serait a la fois possible et souhaitable d'apporter 
a son action sans rompre la continuite indispensable 
de son progres. Aussi porte-t-elle Ie plus grand interet 
aux resolutions de 1' Assemblee generale et du Conseil 
economique et social concernant . trois entreprises qui 
sont d~ nature a provoquer Ia refiexion sur les perspec
tives d'avenir: il s'agit de revaluation des programmes 
[resolution 1094 (XI) de 1' Assemblee generate resolu
tions 665 C (XXIV) et 694 D (XXVI) du Co~seil], de 
l'enquete sur les tendances principales de Ia recherche 
scientifique [resolution 1260 (XIII) de r Assemblee 
generate], et de !'etude sur les relations et les echanges 
internationaux dans les domaines de l'educat!on, de Ia 
science et de Ia culture [resolution 695 (XXVI) du 
Conseil]. 
40. Pour ce qui est de !'evaluation des programmes, Ia 
Conference generale a decide que le Directeur general 
de !'Unesco ferait un rapport sur Ia question et elle a 
formule a !'intention de celui-ci et du Conseil executif 
des directives appropriees. La redaction du rapport se 
poursuit en m8me temps que !'elaboration du pro
gramme pour la periode 1961-1962. Les suggestions de 

.la Commission de !'evaluation des programmes ont ete 
tres utiles au secretariat. L'UNESCO apprecie deja 
mieux la valeur relative de ses programmes et attend 
avec beaucoup d'interet les conclusions du Conseil 
economique et social et de Ia Commission, qui feront 
certainement apparaitre de nouvelles possibilites d'une 
meilleure articulation des programmes des diverses 
institutions. 
41. Le rapport du CAC (E/3247) contient des indica
tions interessantes sur l'effort de coordination a !'eche
lon des secretariats. Cependant, il y a des limites a 
l'autorite des secretariats en pareille matiere: I' evalua
tion des programmes doit permettre d'aller plus loin en 
definissant des cadres generaux pour !'action inter
nationale. Par exemple, !'UNESCO souhaiterait que, 
lorsque .le projet majeur relatif aux recherches· scienti
fiques sur les terres arides arrivera a son terme en 1962, 
il soit continue au-dela de cette date par un projet plus 
vaste, qui ferait appel au concours de plusieurs organi
sations pour la mise en valeur systematique de certaines 
regions desheritees en tenant compte des donnees four
nies par Ia recherche scientifique. 
42. Comme autres exemples d'activites qui permet
tront sans doute aux organes competents des institutions 
interessees et au Conseil economique et social de 
definir les grandes lignes d'une politique a long terme, 
le representant de l'UNESCO cite l'etude sur les rela
tions et les echanges internationaUX danB les domaines 
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de !'education, de Ia science et de la culture, ainsi que 
l'enquete sur Ia science, sa diffusion et ses applications 
- deux champs de recherches immenses, ou les relations 
bilaterales et multilaterales sont tres complexes. Ce 
sont des travaux qu'il est impossible d'improviser et qui 
demandent du soin et du temps. C'est pourquoi les 
resultats de ces travaux ne seront soumi£ au Conseil 
economique et social que lors de sa trentieme session. 
Le Conseil pourra ainsi se faire une idee de l'action 
intemationale a entreprendre en matiere scientifique 
et, comme il recevra en meme temps le rapport de 

· synthese sur !'evaluation des programmes, il aura, en 
1960, une vue d'ensemble d'un sujet de plus en plus 
important: le role de Ia science dans le monde moderne. 
Aussi parait-il souhaitable d'attendre cette date pour 
discuter des questions qui font l'objet de l'etude et de 
l'enquete en cours. 
43. La science est le moteur de !'evolution de Ia societe; 
elle est aussi Ia cle du developpement des pays sous
developpes. Tant que ces pays ne possed~ront pas de 
cadres scientifiques, ils ne seront susceptibles que d'ame
iiorations superficielles et ne seront pas vraiment maitres 
de leur destinee. De plus, la science n'est pas seulement 
un pouvoir, c'est aussi un esprit, l'esprit d'objectivite, 
et, a ce titre, le plus grand facteur de rapprochement 
entre les hommes. 
44. L'UNESCO sait le role qu'elle a a jouer pou.r 
assurer une contribution plus efficace de la science au 
developpement de l'humanite. Sans revendiquer aucun 

· monopole, elle est consciente des hautes responsabilites 
qui lui incombent en vertu de sa Constitution. Grace 
a !'experience qu'elle a aCqWP") depUiS plUS de douze 
ans, elle est en mesure de jouer un role de premier 
plan en ce qui concerne 1' organisation de Ia documenta
tion scientifique a !'echelon international, le develop
pement de l'enseignement scientifi.que et technique, Ia 
diffusion des connaissances par les associations, les 
conferences et les publications specialisees, l'equipe
ment scientifique et la planification des recherches 
fondamentales. 
45. Mais !'UNESCO ne saurait pour autant se detour
ner d'autres taches indispensables. Les progres de Ia 
science et de Ia technique ne rendent que plus neces
saire !'intensification des efforts de !'UNESCO dans 
le domaine de l'education et de la culture afi.n de pre
server l'equilibre humain. 

46. M. JENKS (Organisation internationale du Tra- · 
vail) dit que l'annee de la celebration du quarantieme 
anniversaire de l'OIT s'est ouverte sous des auspices 
particulierement favorables pour l'avenir de la collabo
ration de l'OIT avec !'Organisation des Nations Unies. 
Des representants du Conseil d'administration du BIT 
et du Conseil economique et social se sont reunis en 
octobre 1958 pour parvenir a une pleine comprehension 
mutuelle touchant les relations reciproques de ces orga
nes et !'evaluation des programmes pour Ia periode 
1959-1964. Ces representants ont abouti a un complet 
accord; ils ont approuve les principes generaux enonces 
par le Conseil precisant le but et la nature des evaluations 
projetees; ils sont con venus que ces principes tradui
saient l'esprit dans lequel les deux organes desiraient 

travailler ensemble tout en s'acquittant de leurs respon· 
sabilites respectives; ils sont egalement convenus que Ia 
coordination etait avant tout une question pratique; 
que, pour etre aussi utile et fructueuse que possible, elle 
devait etre orientee vers des resultats pratiques imme
diats, et qu'elle reposait essentiellement sur Ia coopera~ 
tion (E/3186). A Ia suite de cette reunion, le Conseil 
d5administration a decide que l'OIT coopererait pleine
ment aux evaluations prevues et founlirait les ren&eigne
ments necessaires ala preparation du rapport d'ensemble 
envisage. 
47. Le secret de Ia croissance normale et ininterrompue 
de l'OIT reside dans sa constante adaptation a !'evolu
tion des besoins. La reorganisation periodique a J~quelle 
elle procede actuellement permettra a l'OIT de regrouper 
ses forces dans des sections un peu elargies, de fa~on a 
pouvoir consacrer plus d'attention a deux categories 
importantes de travailleurs; les travailleurs non manuels, 
qui revetent une grande importance dans les societes 
techniquement avancees, et. les travailleurs ruraux, qui 
constituent !'element essentiel de toutes Ies communau
tes sous-developpees. En outre, l'OIT a procede a une 
revision et a une reorganisation de son programme de 
conferences et de reunions. Un comite special a examine 
cette question eta abouti a des conclusions que le Con· 
seil d'administration a ratifiees a runaninrite. Le Conseil 
economique et social prendra connaissance avec f.nteret 
de deux de ces conclusions parmi leg principales. En 
premier lieu, le Conseil d'administration a pose en prin· 
cipe qu'en dehors des sessions ordinaires de Ia Conference 
internationale du Travail et du Conseil d'administi'ation, 
les reunions principales de l'OIT devraient etre limitees 
a quatre par annee. En deuxieme lieu, on a mis fin a 
!'existence de certaines commissions qui ne presentai1.1nt 
plus d'utilite, et les six comites de correspondance ont 
ete remplaces par des groupes de conseillers exterieurs 
dont les avis peuvent etre obtenus plus facilement et 
dont les membres peuvent assister aux reunions tech· 
niques en cas de besoin. D'autres ameliorations des 
methodes pratiques de travail sont a l'etude; on a fait 
un essai en vue de reduire de fa~on appreciable Ia lon
gueur des documents et de supprimer les proces-verbaux 
des commissions dont les rapports ret.racent suffisam
ment les debats. 
48. L'OIT a du faire face a une autre crise de crois· 
sance, due au nombre -toujours plus grand de rapports 
emanant des gouvernements concernant !'application des 
conventions et recommandations. Le nombre des rap· 
ports soumis pour examen chaque annee est passe d'en· 
viron 1.300 en 1949 a 4.800 en 1959 et, pour examiner 
une documentation aussi abondante, on se heurte ine· 
vitablement a de tres grandes difficultes pratiques. On 
a mis au point, a titre d'experience, une methode per· 
mettant de reduire le fardeau croissant ainsi impose aux 
gouvernements et au BIT, sans, pour autant, diminuer 
l'efficacite des dispositions en vigueur; cette methode 
consiste a presenter des rapports biennaux, et non plus 
annuels, sur les questions courantes, tout en conservant 
le systeme du rapport annuellorsqu'il s'agit de questions 
de fond ou urgentes. 
49. La politique suivie par l'OIT en matiere de publica· 
tions a continue de faire I' objet d'un examen incessant, 
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et le nombre des manuels pratiques publies a augmente. 
Comme par le passe, 1'0IT s'efforce de publier les docu
ments dans le plus grand nombre possible de langues; 
elle a done ete heureuse que Ia Ligue des Etats arabes 
ait recemment prete son concours pour Ia traduction 
en arabe des conventions. 
50. La discussion generale et l'examen de !'ensemble 
du programme par le Conseil d'administration a sa 
session d'automne constituent une autre innovation qui 
permettra au Conseil d'etudier le programme dans sa 
totalite avant de presenter le projet de budget annuel. 
51. La politique de l'OIT est caracterisee par trois 
tendances nermanentes: I' extension de son influence dans 
le monde, ia diversification de ses activites, et l'integra
tion progressive de ces activites dans un programme 
general d'action. 
52. Le rayon d'action de l'OIT s'est etendu du fait 
qu'elle a developpe ses activites en Afrique. Quatre 
mesures d'importance ont ete prises au cours des recents 
mois.. Une etude portant sur la situation en Afrique, 
au Stld du Sahara, a ete publiee so us le titre Les problemes 
du travail en Afrique 3 , et une enquete analogue est en 
preparation pour !'Afrique\ du Nord. Un centre d'action 
africain, qui doit . surtot't s'occuper des services d'assis• 
tance technique de i'OIT, s'est ouvert en Nigeria. Une 
Commission consu-ltative africaine tripartite pour Ia re
gion au sud du Sahara a ete creee; elle tiendra sa pre
miere reunion en decembre 1959 et son ordre du jour 
comprendra deux questions d'une importance fondamen
tale: consultations entre employeurs er travailleurs et 
formation professionnelle et technique. Entin,' le Conseil 
d'administration a decide de reunir une conference afri
caine regionale_ ala fin de 1960. Pourtoutesces questions, 
l'OIT collabore etroitement avec !'Organisation des 
Nations Unies, notamment avec Ia Commission econo
mique pour 1' Afrique. Elle collabore aussi avec la Com
mission de cooperation technique en Afrique au sud du 
Sahara, et avec la Ligue des Etats arabes. Le developpe
ment des travaux de l'OIT en Afrique aidera les gouver
nements, les employeurs et les travailleurs de ce continent 
a tirer parti de !'experience mondiale en cherchant a 
atteindre les objectifs de Ia politique sociale dans 1' Afri
que d'aujourd'hui. 
53. En Europe, la conference de oaractere tripartite 
convoquee par l'OIT a Ia demande du Conseil de 
l'Europe a joue un role important dans l'etablissement 
d'une charte sociale europeenne. L'OIT continue a co
operer avec l'Organisation europeenne de cooperation 
economique, la Communaute economique europeenne 
et la Communaute europeenne du charbon et de l'acier. 
Sur le continent americain, l'OIT a resserre ses liens 
avec !'Organisation des Etats americains eta developpe 
ses nombreuses activites pratiques. 
54. Pour que ses programmes soient plus souples et 
mieux adaptes aux besoins, l'OIT a un peu modifie 
!'importance relative donnee aux differentes methodes 
d'action; a l'heure actuelle, elle s'attache tout particu~ 
lierement a !'education eta la promotion sociale, notam-

8 BIT, Etudes et documents, nouvelle serie, N° 48 (Geneve, 1958). 

ment a !'education ouvriere, au developpement de 
methodes rationnelles de direction et aux programmes 
relatifs aux relations entre employeurs et travailleurs. 

55. Le programme d'education ouvriere, qui vient 
completer le travail de l'UNES<;;O dans le domaine de 
l'enseignement, a pour but de permettre aux syndica
listes de faire face a leurs. responsabilites croissantes, sur 
les plaus economique et social. Ce programme prevoit 
!'octroi de bourses, !'organisation de cycles d'etudes, 
l'echange de renseignements et Ia publication de ma~ 
nuels d'education ouvriere; il prevoit egalement que 
l'OIT donnera des conscils et pretera son concours pour 
la preparation et !'execution des programmes. Cette 
activite est particulierement importante pour les pays 
ou le mouvcment syndical en est a ses debuts. Le pro .. 
gramme de relations entre employeurs et travailleurs qui 
a ete mis en train en 1956 C0ntinue a etre mene energi
quement et a prendre de !'extension. 

56. Le Directeur general a recemment soumis au 
Conseil d'administration des propositions en vue de Ia 
creation, sous l'egide de l'OIT, d'un institut internatio
nal de hautes etudes sociales et du travail. Cet insHtat 
serait un lieu de rencontre pour les perscn..n~s qui 
jouent tUl role important dans la vie sociale et dans les 
mouvements syndicaux de leur pays. Au debut, les par
ticipants seraient recrutes parmi les fonctionnaires, les 
employeurs et les syndicalistes, mais il faut esperer que 
ce centre attirera ensuite d'autres personnes, des cher
cheurs notamment. Sans doute, l'activite de l'institut 
serait-elle particulierement interessante et utile pour les 
pays sous-developpes. L'institut serait un centre mo
derne pour l'enseignement et les echanges de rensei
gnements et cl'idees; les grands problemes sociaux pour
raient y etre abordes au cours de discussions du type 
«table ronde», sans que l'on soit tenu d'aboutir a des 
conclusions formelles. Cet organisme serait semi
autonome, ce qui contribuerait a y faire regner une 
atmosphere de liberte intellectuelle. Cette proposition 
a ete chaleureusement accueillie par beaucoup, et !'Or
ganisation des Nations Unies et !'UNESCO seront 
consultees chaque fois que cela sera necessaire. 

57. Ces nouvelles activites d'ordre educatif sont des
tinees a completer 1' oouvre qu'accomplit roiT sur le 
plan de !'action normative et pratique. Parmi les 93 
conventions qui fixent actuellement des normes inter
nationales, de plus en plus nombreuses sont celles qui 
sont maintenant applicables dans 30 a 55 Etats. Cer
taines d'entre elles sont meme applicables a 89 terri
toires non metropolitains. L'OIT accueille avec une 
faveur particuliere le projet de resolution approuve par 
le Comite social a sa 396e seance, aux termes duquel 
le ConseH invitera les gouvernements a ratifier laCon
vention de 1958 sur Ia discrimination en matiere d'em
ploi et de profession, ou a prendre d'autres mesures 
approprjees en ce qui la concerne. L'OIT espere que les 
mesures decidees par les gouvernements touchant cette 
convention prendront, chaque fois que cela sera pos
sible, Ia forme d'une ratification: Ia chose sera peut
etre plus aisee du fait que Ia convention ne comporte 
d'engagements precis que sur des questions qui relevent 
de l'autorite des pouvoirs publics. 
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58. A sa quarante-troisieme session, la Conference 
internationale du Travail a beaucoup ajoute a I' amvre 
de l'OIT en matiere de fixation de normes: elle a adopte 
a l'unanimite une recommandation concernant les ser
vices de medecine du travail dans l'entreprise et a 
approuve dans une large mesure les termes des instru
ments internationaux que l'OIT prepare en consulta
tion avec 1' AlBA pour assurer la protection des tra
vailleurs contre les radiations ionisantes. 
59. Les activites pratiques de l'OIT ont egalement 

.continue a se developper. Une assistance technique a 
ete fournie a soixante-deux. pays; des programmes 
finances grace aux fortds d'affectation speciale ont ete 
entrepris en Iran, en Tunisie et, plus recemment, au 
Venezuela; le programme ordinaire d'assistance tech
nique, qui etait malheureusement limite, prend actuelle
ment de !'extension de fa~on a repondre aux besoins 
que ne satisfait pas le Programme elargi d'assistance 
technique. Le Conseil d'administration a maintenant 
decide que l'OIT devrait jouer le role d'agent d'execu
tion pour les projets du Fonds special, lorsque le Direc
teur general du Fonds le lui demanderait; trois grands 
projets, pour lesquels i1 se· peut que l'OIT serve d'agent 
d'execution, ont ete inscrits sur la premiere Hste ap
prouvee par le Conseil d'administration du Fonds 
speCial. L'OIT ne negligera rjen pour aider le Fonds 
special a atteindre son but esse;ntiel, qui est de faciliter 
de nouveaux investissemen.ts, car le bon fonc.tionnement 
de toute industrie dans les pays qui se developpent 
rapidement suppose qu'il existe auparavant une main
d' reuvre suffisamment nombreuse et competente pour 
satisfaire Ia demande et des cadres bien formes a tous 
les niveaux. 

60. Si l'OIT tire de son. reuvre quelque fierte, elle se 
rend compte que les difficultes et les responsabilites 
auxquelles elle doit faire face sont plus grandes que 
jamais, tout comme les possibilites qui s'offrent a elle. 
Le developpement economique et social a acquis un 
dynamlsme nouveau, mais i1 est desormais urgent d'ac
centuer encore ce dynamisme. Le lien essentiel qui unit 
l'OIT et !'Organisation des Nations Unies est cette 
volonte qu'elles ont en commun d'utiliser les ressources 
sans precedent dont dispose desormais l'humanite sur 
le plan scientifique et technique pour faire considerable
ment progresser le bien-etre humain. 

61. M. CUEVAS CANCINO (Mexique) est d'avis que 
Ia Commission de !'evaluation des programmes pourra 
s'inspirer utilement du rapport du Secretaire general 
(E/3260 et Add.l). Les idees essentielles de ce rapport 
concernent les besoins a satisfaire grace aux programmes 
internationaux, le role du capital humain et les obliga
tions qui en decoulent pour les pays en plein develop
pement, l'internationalisation progressive des pro
grammes de developpement dans le monde. Le rapport 
montre que; pour mener a bien !'evaluation quinquen
nale, i1 ne suffit pas d'enumerer les programmes exe
cutes ou envisages; il faut definir dans son essence ce 
qu'est et doit etre le role economique et social des 
organisations de Ia famille des Nations Unies dans 
le monde. Le resultat doit etre un document concic: 
exposant en termes qualitatifs, plutot que quantitatifs> 

les objectifs que !'Organisation des Nations Unies aide 
a atteindre. 
62. Le rapport du CAC (E/3247) s'attaque de front 
aux problemes de structure que pose Ia coordination. 
M. Cuevas Cancino juge tres important que le Comite 
conclue a la necessite de reviser completement le sys
teme interorganisations actuel de comites et groupes 
de travail. 11 y a eu progres dans !'action concertee 
pour Ia mise en valeur des ressources hydrauliques, 
grace ala creation d'un Centre d'amenagement, et pour 
ce qui est des programmes de construction d'habitations 
a bon marche. 
63. La delegation du Mexique estime que la coordina-

. tion assuree par le CAC est particulierem.ent utile en ce 
qui concerne les effets des radiations, question etroite· 
ment liee a l'avenir de l'humanite. Bien que, selon le 
CAC, les methodes de consultation et de coordination 
a cet egard soient satisfaisantes, on ne saurait trop 
insister sur l'interet qu'il y aurait a les perfectionner, 
La delegation du Mexique espere que la cooperation 
sera plus poussee avec l'IMCO et l'AIEA; elle a pris 
note avec satisfaction du premier rapport de 1' AlBA 
(E/3248). Elle suit avec attention les progres realises en 
ce qui est des programmes de construction d'habitations 
a bon marche. 
64. M. Cuevas Cancino fait l'eloge des rapports pre
sentes par :es institutions specialises, notamment l'OIT 
(E/3245 et Add.l) et Ia FAO (E/3251); cette derniere 
travaille en liaison etroite avec le FISE. 11 estime que 
le rapport de !'UNESCO (E/3242) met en relief comme 
i1 convient les problemes de coordination, et i1 approuve 
Ia resolution de Ia Conference generate tendant ace que 
les efforts de !'UNESCO s'inscrivent dans le cadre d'une 
action concertee. Les rapports des institutions speciali· 
sees designent au Conseil un champ d'activite nouveau 
et important: !'utilisation pacifique de l'espace extra· 
atmospherique. Bien que les connaissances en la matiere 
soient encore rudimentaires, i1 n'est nullement prema· 
ture d'etudier la question, notamment du point de vue 
de Ia coordination. L'OACI, l'OMM, l'UIT et 
!'UNESCO ont toutes manifeste leur interet. Le Conseil 
devraH done demander des maintenant au CAC de se 
tenir au courant de tous les faits nouveaux concernant 
!'utilisation pacifique de l'espace extra-atmospherique. 
65. Le rapport du Secretaire general, qui contient des 
observations sur le programme de travail du Conseil 
dans les domaines economique et social et dans celui 
des droits de l'homme (E/3274), est satisfaisant dans 
l'ensemble; il convient de souligner qu'il s'agit non pas 
de reduire les ressources, mais d' en tirer le meilleur 
parti. 
66. Quant au rapport de la CEP AL, M. Cuevas Can· 
cino estime que l'aper9u qu'il renferme donne une idee 
insuffisante de la collaboration active qui s'est etablie 
entre Ia Commission et d'autres organisations ainsi que 
des nombreux projets communs qui sont en cours 
d'execution. La delegation mexicaine a deja insiste sur 
la necessite de mettre au point de nouvelles methodes de 
cooperation regionale et elle constate avec satisfaction 
que l'on comprend maintenant mieux le probleme. 
Divers elements permettent d'esperer une cooperation 
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plus poussee: la resolution du Conseil economique et 
social interamericain relative a Ia cooperation avec le 
Cornite intergouvernemental pour les migrations euro
peennes, Ia resolution adoptee par le Conseil de !'Orga
nisation des Etats americains, qui autorise l'etablis
sement de relations de travail entre le Conseil econo
mique et social interamericain et les organismes des 
Nations Unies en ce qui concerne les produits de base, 
enfin, le rapport commun du Secretaire executif de Ia 

•rinted in Switzerland 

CEP AL et du Secretaire executif du Conseil economique 
et social interamericain. 
67. La delegation mexicaine constate avec satisfaction 
que les buts de la coordination sont de mieux en mieux 
compris et que les projets entrepris sont plus concentres 
et de meilleure qualite. · 

La seance est levee a 18 heures. 
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